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Il existe une grande diversité de tailles, de formes, de 
fonctions, de techniques et modalités d’exploitation.

1 • DÉCODER LA COMPLEXITÉ ET LES TENDANCES
1.1 – LES DATA CENTERS, UNE COMPOSANTE ESSENTIELLE DU « SYSTÈME NUMÉRIQUE »
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1 • DÉCODER LA COMPLEXITÉ ET LES TENDANCES

La classification des data centers au regard du code de l’urbanisme,
de la fiscalité et de la réglementation environnementale

• Flou sur la destination des sols et la sous-destination
• Nécessité d’un agrément de l’immobilier en Île-de-France
• Fiscalité : des taxes et abattement de taux différents peuvent s’appliquer
• Code de l’environnement : Règlementation ICPE en fonction de l’équipement 

technique (groupes électrogènes, cuves de fioul, etc.) mais non pas d’ICPE 
unique dédié au DC. 

➢ Même pour les acteurs publics, il est difficile d’établir un répertoire officiel des 
data centers. 

1.1 – LES DATA CENTERS, UNE COMPOSANTE ESSENTIELLE DU « SYSTÈME NUMÉRIQUE »
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1 • DÉCODER LA COMPLEXITÉ ET LES TENDANCES
1.1 – LES DATA CENTERS, UNE COMPOSANTE ESSENTIELLE DU « SYSTÈME NUMÉRIQUE »

Frise chronologique des démarches et procédures d’implantation 
d’un data center en Île-de-France
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1 • DÉCODER LA COMPLEXITÉ ET LES TENDANCES
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2 • ÎLE-DE-FRANCE : CROISSANCE ET DIVERSITÉ
2.1 LES DATA CENTERS EN ÎLE-DE-FRANCE : UNE STRUCTURE TYPOLOGIQUE ET 
GÉOGRAPHIQUE EN ÉVOLUTION RAPIDE

Cœur de l’agglomération : 
notamment data centers dédiés a la 
finance, a l’edge computing, au 
traitement des données 
spécialisées et ultrarapides…

Territoires proches du cœur de 
l’agglomération (tissus moins 
denses et en transformation 
urbaine) : grands et moyens acteurs 
de la colocation, du cloud et ceux 
relies a la recherche…

Contextes peu denses et a l’écart 
de l’urbanisation : DC dédiés a une 
entreprise ou un grand client 
(assurance, banques, innovation,
données publiques) ou les acteurs 
≪ hyperscale ≫…
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2 • ÎLE-DE-FRANCE : CROISSANCE ET DIVERSITÉ
2.1 LES DATA CENTERS EN ÎLE-DE-FRANCE : UNE STRUCTURE TYPOLOGIQUE ET 
GÉOGRAPHIQUE EN ÉVOLUTION RAPIDE

Connaitre pour agir : La Base de données des data centers en Île-de-France

En 2023, l’Île-de-France compte 168 data centers pour 115 sites.
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2 • ÎLE-DE-FRANCE : CROISSANCE ET DIVERSITÉ
2.2 ÉTABLIR UNE TYPOLOGIE DE DATA CENTERS EN ÎLE-DE-FRANCE
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2 • ÎLE-DE-FRANCE : CROISSANCE ET DIVERSITÉ
2.2 OBSERVATIONS, CRITÈRES D’IMPLANTATION ET TENDANCES DE DÉVELOPPEMENT

Sans stratégie supra-locale voire régionale, la croissance devrait se poursuivre là où…

• contexte politique local favorable (enjeu de transformation numérique, relance du tissu 

économique…),

• secteurs de projets (périmètres d’opérations d’intérêt régional, zones d’activités 

économiques …) et sur les lots disponibles dans de nouveaux sites d’activités 

économiques,

• potentiel d’urbanisation n’est pas encore atteint,

• parcs d’entreprises vieillissants et/ ou bâtiments et terrains en friche,

• document local de l’urbanisme ne s’oppose pas à une telle installation (selon la 

destination),

• il n’existe pas de freins particuliers en termes de la disponibilité électrique ou de 

réseau d’internet. 

Et elle devrait se ralentir là où…

• territoires denses et en pleine transformation urbaine (ex. Plaine Commune) font 

face à une pression urbaine de plus en plus grande et où il y a besoin de réduire les 

nuisances et/ou coupures urbaines pour la population en même temps que d’y améliorer 

le cadre de vie (en créant des espaces verts, des équipements publics, etc.),

• réticence et/ou une mobilisation locale contre l’artificialisation des sols ou en faveur 

d’un projet alternatif en milieu plus dense, 

• secteurs de tension locale sur les réseaux de distribution et de transmission 

d’électricité.
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3 • ENJEUX
3.2 UNE MULTIPLICITÉ D’ENJEUX THÉMATIQUES

Enjeu 1 : sobriété foncière 
et préservation de la 
pleine terre
• Enjeu de réutilisation des sites de 

data centers existants et des 
friches en milieu urbain

• Enjeu d’utilisation optimale des 
sites de data centers, en extension 
comme en renouvellement
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3 • ENJEUX
3.2 UNE MULTIPLICITÉ D’ENJEUX THÉMATIQUES

Enjeu 2 : intégration urbaine
• Enjeu d’insertion dans un tissu 

d’activités mixte
• Enjeu de mixité voire d’hybridation 

des usages
• Enjeu de préservation et de 

requalification des paysages urbains, 
périurbains et ruraux

• Enjeu de limitation des coupures 
urbaines (physiques ou 
psychologiques), (taille, 
configuration des sites et niveau de 
sécurité)

• Enjeu d’insertion d’une meilleure 
acceptabilité 
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3 • ENJEUX
3.2 UNE MULTIPLICITÉ D’ENJEUX THÉMATIQUES

Enjeu 3 : prévention des 
risques, pollutions 
et nuisances
• Enjeu de prévention de la 

pollution des sols, des eaux et de 
l’air, y compris lors de la phase de 
construction

• Enjeu de prévention du risque 
incendie

• Enjeu de limitation du bruit du 
data center (fonctionnement et 
phase de chantier)

• Enjeu de limitation de l’effet d’îlot 
de chaleur urbain

• Enjeu de limitation des émissions 
de gaz à effet de serre
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3 • ENJEUX
3.2 UNE MULTIPLICITÉ D’ENJEUX THÉMATIQUES

Enjeu 4 : Gestion durable 
de l'Energie
• Enjeu de résilience du système 

électrique
• Enjeu de sobriété et d’efficacité 

énergétique
• Enjeu de mobilisation des 

énergies renouvelables et de 
récupération 
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3 • ENJEUX
3.2 UNE MULTIPLICITÉ D’ENJEUX THÉMATIQUES

Enjeu 5 : Gestion durable 
des autres ressources
• Enjeu de résilience du système 

d’approvisionnement en eau
• Enjeu de limitation de la 

consommation d’eau
• Enjeu de réduction de l’utilisation 

de matériaux lors de la 
construction des data centers et de 
facilitation du démantèlement 
futur
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4 • PROPOSITIONS
4.1 ÉLABORER UNE STRATÉGIE RÉGIONALE DE DÉVELOPPEMENT DES DATA CENTERS

Au regard des grands enjeux environnementaux, urbains et économiques 

d’intérêt, l’élaboration d’une stratégie régionale nous semble indispensable. 

Elle doit se prononcer sur les questions suivantes : 

• « quoi ? » : quels types de data centers à privilégier ? 

• « combien ? » : pour chaque type de data center, quelle est la quantité souhaitable ? 

Est-il souhaitable et possible de fixer des plafonds de constructibilité pour le secteur à 

l’échelle régionale ?

• « où ? » : est-il souhaitable et possible d’orienter l’implantation de data centers vers 

certains secteurs géographiques particuliers au sein de la région ?

• « comment ? » : est-il souhaitable et possible d’inciter/d’obliger les projets 

d’implantation de data centers au respect de certaines modalités concrètes et au-delà 

des normes internationales ou européennes, la législation nationale, les documents 

d’urbanisme (Sdrif, Scot, …) ? Si oui, dans quel cadre ces modalités pourraient-elles 

être exprimées ?

• « qui ? » : quels sont les acteurs existants qu’il faudrait de mieux associer à 

l’élaboration et/ou à la mise en œuvre d’une telle stratégie ? Est-ce qu’il faudrait faire 

émerger de nouveaux acteurs, comme des tiers de confiance entre les opérateurs de 

data centers et les opérateurs de réseaux de chaleur ? 
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4 • PROPOSITIONS
4.1 ÉLABORER UNE STRATÉGIE RÉGIONALE DE DÉVELOPPEMENT DES DATA CENTERS

Travaux préparatoires la cette stratégie : 

• étude stratégique identifiant les zones les plus pertinentes d’implantation (en clusters ou 

dissémination) au regard des disponibilités électrique et foncière, des possibilités de récupération 

de chaleur (réseau de distribution) et de la présence des autres infrastructures urbaines 

adéquates (dorsales internet ; transports ; sources d’énergie renouvelable ; eau…), et bien sûr 

autres usages envisageables dans les zones concernées. 

• étude de planification électrique régionale pour 2025-2030, fondée sur une estimation 

partagée des besoins globaux (en services numériques, mais aussi mobilité électrique…) 

définissant des scénarios spatialisés pour les infrastructures électriques et numériques pour une 

meilleure visibilité des besoins fonciers des gestionnaires de réseau (rationalisation de 

l’occupation du territoire et minimisation de la création de nouvelles infrastructures, de coûts). 

• travail fin de connaissance des fonciers ou bâtiments disponibles au sein des secteurs 

favorables pour l’implantation des data centers, en collaboration étroite avec les EPCI et/ou les 

communes
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 1 : positionnement régional (au sein du marché national et européen)
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 2 : géographie régionale prioritaire (non intégrée au SDRIF-E)
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4 • PROPOSITIONS
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4 • PROPOSITIONS
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Critère 4 : intégration urbaine : mixité fonctionnelle
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 5 : intégration urbaine : insertion urbaine et paysagère et qualité architecturale
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 6 : résorption et prévention des pollutions
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 6 : résorption et prévention des pollutions

Source : Avis no MRAe APJIF-2022-022 en date du 30/03/2022Vue aérienne Source : IGN, 2021.
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 7 : résorption et prévention de l’effet d’Îlot de chaleur urbain
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 8 : résilience du système électrique régional
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4 • PROPOSITIONS
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 9 : sobriété et efficacité énergétiques
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 10 : Recours aux énergies renouvelables et de récupération
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Récupération d’énergie fatale: de rares projets
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Récupération d’énergie fatale: de rares projets
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 10 : Recours aux énergies renouvelables et de récupération

Source : L’Institut Paris Region, 2022
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4 • PROPOSITIONS
4.2 VERS UNE GRILLE D’ANALYSE PARTAGÉE DES PROJETS ET UNE STRATÉGIE COMMUNE

Critère 11 : sobriété en eau et en matériaux
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4 • PROPOSITIONS

4.3 LES DOCUMENTS D’URBANISME LOCAUX AU SERVICE DE L’INTÉGRATION
DES DATA CENTERS
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4 • PROPOSITIONS

4.4 FAVORISER L’ÉMERGENCE D’UNE GOUVERNANCE PUBLIQUE RÉGIONALE
EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DES DATA CENTERS

Il nous semble indispensable de… : 

• instituer et animer un collectif d’acteurs publics et parapublics des data centers

• créer un observatoire régional des data centers en Île-de-France, qui fiabilise la 

collecte des données aujourd’hui principalement privée

• consolider, partager et diffuser la grille d’analyse d’implantation des projets aux 

différentes échelles

• améliorer l’accompagnement des projets d’implantation

• devenir force de proposition au niveau national voire international
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CONCLUSION

À Saint-Denis, des logements en construction font face à deux data centers de Digital Realty (Interxion), implantés depuis la fin des 
années 2010.
Source : L’Institut Paris Region, 2023.
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Avantages et inconvénients de clusterisation et dissémination
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Avantages et inconvénients de clusterisation et dissémination
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